
Message du 25 avril 2020 du président de la CME de l’AP-HP aux membres de la CME 

Chères et chers collègues, 

Au moment où nous abordons la deuxième phase de la crise du coronavirus qui va nécessiter de 
réorganiser à nouveau nos hôpitaux pour une double et importante activité Covid+ et Covid- et 
préparer la suite, j’estime utile que la CME, son bureau et ses sous-commissions reprennent leurs 
travaux en nous adaptant bien sûr à la situation actuelle qui restera instable pendant encore de 
longues semaines. 

La possibilité de réunir physiquement la CME en salle des instances semblant compromise pendant 
encore un temps assez long, j’ai décidé de réunir alternativement le bureau et la CME chaque 
semaine en téléconférence réduite à une durée d’une heure, selon le calendrier suivant : 

 mardi 28 avril 16h30 – 17h30 : bureau de la CME 

 mardi 5 mai 16h30 – 17h30 : CME 

 mardi 12 mai 16h30 – 17h30 : bureau de la CME 

 mardi  19 mai 16h30 – 17h30 : CME 

 mardi 26 mai 16h30 – 17h30 : bureau de la CME 

 mercredi 3 juin 16h30 – 17h30 : CME 

 mardi 9 juin 16h30 – 17h30 : bureau de la CME 

 mardi 16 juin 16h30 – 17h30 : CME. 

Bien sûr, si les circonstances permettent de réunir physiquement la CME plus tôt, ce qui est 
souhaitable, nous adapterons cette organisation provisoire en conséquence. 

Les ordres du jour vont seront communiqués au fur et à mesure. Vous trouverez d’ores et déjà en 
pièce jointe l’ordre du jour du bureau de mardi prochain 28 avril. 

Je vous informerai également très prochainement des modalités pratiques qui seront adoptées pour 
le travail de la CME relatif à l’examen des candidatures au consultanat et pour la révision des effectifs 
HU et PH. 

Je souhaite par ailleurs que les présidents et vice-présidents des sous-commissions de la CME 
réunissent à nouveau leurs membres par téléconférence pour se saisir des nombreuses questions qui 
se posent à nous et pour préparer l’AP-HP de demain telle que la communauté médicale la souhaite. 
Je suis donc en train de reprendre les lettres de mission dont nous avions discuté avant la crise et 
vous les transmettrai, après échange avec les présidents et vice-présidents, en les adaptant à la 
nouvelle situation créée par cette crise sans précédent dont nous devons faire un retour 
d’expérience pour en tirer aussi des enseignements pour l’avenir. 

Enfin, vous pouvez consulter le « diaporama » (compte rendu) de la dernière CME du 21 avril en 
accès libre sur le site de la CME. 

Amitiés, 

Pr Rémi SALOMON 
Président de la commission médicale d’établissement de l’AP-HP 

http://cme.aphp.fr/sites/default/files/CMEDoc/bcme28avril2020_odj.pdf
http://cme.aphp.fr/

